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Intervention parlementaire

N° de l'intervention: 064-2016

Type d'intervention: Motion 

Motion ayant valeur de 

directive: 

☐ 

N° d'affaire: 2016.RRGR.285

Déposée le: 14.03.2016

Motion de groupe: Non 

Motion de commission: Non 

Déposée par: Mühlheim

 

 

Krähenbühl

Linder (Bern,

Schenk-Anderegg

 

 

Cosignataires: 0 

Urgence demandée: Oui  

Urgence accordée: Oui 

N° d'ACE:  

Direction: Direction de la pol

Classification: − 

Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Mise en place d'un groupe de suivi RMNA et MNAAP (mineurs non accompagnés admis 

provisoirement) 

Le Conseil-exécutif est chargé

posé  de membres du Grand Conseil ainsi que des 

concernées, pour suivre la thématique des requérants d’asile mineurs non accompagnés 

(RMNA) et des mineurs non accompagnés admis provisoirement (MNAAP).

Développement : 

La question des RMNA et des MNAAP est traitée par différen

instances publiques et privées

les recoupements. La prise en charge financière varie également, d’où la difficulté d’obtenir un 

aperçu des coûts. Compte tenu de cette dispersion, le Grand Conseil n’est pas 

d’évaluer globalement la situation
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hlheim (Bern, pvl) (porte-parole) 

Krähenbühl (Unterlangenegg, UDC) 

(Bern, Les Verts) 

Anderegg (Schüpfen, PBD) 

 

 17.03.2016 

du  

Direction de la police et des affaires militaires  

se en place d'un groupe de suivi RMNA et MNAAP (mineurs non accompagnés admis 

chargé d’instaurer un groupe jouissant d’une large assise politique, co

posé  de membres du Grand Conseil ainsi que des Directions, communes et autres institutions 

concernées, pour suivre la thématique des requérants d’asile mineurs non accompagnés 

(RMNA) et des mineurs non accompagnés admis provisoirement (MNAAP).

La question des RMNA et des MNAAP est traitée par différentes Directions ainsi que par d’autres 

instances publiques et privées, ce qui pose problème pour garder une vue d’ensemble et gérer 

les recoupements. La prise en charge financière varie également, d’où la difficulté d’obtenir un 

tenu de cette dispersion, le Grand Conseil n’est pas 

la situation concernant les RMNA et les MNAAP. Il est nécessaire 
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se en place d'un groupe de suivi RMNA et MNAAP (mineurs non accompagnés admis 

d’instaurer un groupe jouissant d’une large assise politique, com-

munes et autres institutions 

concernées, pour suivre la thématique des requérants d’asile mineurs non accompagnés 

(RMNA) et des mineurs non accompagnés admis provisoirement (MNAAP). 

irections ainsi que par d’autres 

garder une vue d’ensemble et gérer 

les recoupements. La prise en charge financière varie également, d’où la difficulté d’obtenir un 

tenu de cette dispersion, le Grand Conseil n’est pas à même 

concernant les RMNA et les MNAAP. Il est nécessaire 



Canton de Berne 

Dernière modification : 15.03.2016 / Version : 4 / N
o
 de document : 126412 / N° d'affaire : 2016.RRGR.285 Page 2 / 2 

Non classifié 

d’instaurer un groupe jouissant d’une large assise politique, composé de membres du Grand 

Conseil, pour suivre cette thématique. La POM, la SAP, la JCE et l’INS ainsi que d’autres instan-

ces seraient également représentées dans ce groupe de suivi. 

Motivation de l’urgence : 

L’afflux massif et rapide de RMNA et de MNAAP, y compris dans le canton de Berne, rend urgente 

l’instauration d’un groupe de suivi jouissant d’une large assise politique pour traiter toutes les questions 

relatives à ce groupe cible. 


